
       
 

 

 

        

        

        

      
          
           

 

       
          

         
 

 

            
            

            
   

             

Décret n° 93–1429 du 31 décembre 1993 relatif au dépôt légal 
NOR: MCC8930038 D 

L  Pr mi r ministr , 

Sur l  rapport du ministr  d  la cultur   t d  la francophoni , 

Vu l  cod  él ctoral; 

Vu l  cod  d  l’industri  cinématographiqu ; 

Vu l  cod  d  la propriété int ll ctu ll ; 

Vu la loi n° 82–652 du 29 juill t 1982 modifié  r lativ  à la lib rté d  
communication; 

Vu la loi n° 86–1067 du 30 s pt mbr  1986 modifié  r lativ  à la lib rté d  
communication; 

Vu la loi n° 92–546 du 20 juin 1992 r lativ  au dépôt légal; 

Vu l  décr t n° 81–1068 du 3 déc mbr  1981 pris pour l’application d  la loi n° 
81–766 du 10 août 1981 r lativ  au prix du livr ; 

Vu l  décr t n° 90-66 du 17 janvi r 1990 modifié pris pour l’application du 3° d  
l’articl  27  t du 2° d  l’articl  70 d  la loi n° 86–1067 du 30 s pt mbr  1986 modifié  
r lativ  à la lib rté d  communication  t fixant l s princip s généraux conc rnant la 
diffusion d s œuvr s cinématographiqu s  t audiovisu ll s; 

Vu l  décr t n° 90–174 du 23 févri r 1990 pris pour l’application d s articl s 19 à 
22 du cod  d  l’industri  cinématographiqu   t r latif à la classification d s œuvr s 
cinématographiqu s; 

Vu l’avis émis l  6 avril 1993 par l  comité consultatif d  Nouv ll -Calédoni  
informé  n application d  l’articl  68 d  la loi du 9 nov mbr  1988; 

L  Cons il d’Etat (s ction d  l’intéri ur)  nt ndu, 

Décrèt : 

TITRE 1er

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Art. 1 r. — L  dépôt légal d s docum nts visés à l’articl  1 r d  la loi du 20 juin 

1992 susvisé   st  ff ctué auprès d s organism s  t dans l s conditions fixé s par l  
prés nt décr t. 

La mis  à la disposition d’un public au s ns d  l’articl  1 r, alinéa 1, d  la loi du 20 
juin 1992 susvisé  s’ nt nd d  tout  communication, diffusion ou r prés ntation, qu ls 
qu’ n soi nt l  procédé  t l  public d stinatair . dès lors qu  c  d rni r  xcèd  l  c rcl  
d  famill . 



           

         
            

             
          

        
       

        
           
            

        
            

       
  

           
          

            
        

 

       
         
 

        
           

          
         

            

          
         

  

     

 

      

La mis  à disposition du public au s ns d  l’articl  1 r, alinéa 2, d  la loi du 20 juin 
1992 susvisé  s’ nt nd d  tout  mis   n v nt , location ou distribution, mêm  gratuit . 

Art. 2: — La Bibliothèqu  national , l  C ntr  national d  la cinématographi   t 
l’Institut national d  l’audiovisu l sont r sponsabl s d  la coll ct   t d  la cons rvation 
d s catégori s d  docum nts qui l ur sont confié s par l  prés nt décr t. Ils constitu nt  t 
diffus nt l s bibliographi s national s corr spondant s  t m tt nt c s docum nts à la 
disposition du public pour consultation à d s fins d  r ch rch . 

Au titr  du 2° d  l’articl  8 du prés nt décr t. sont habilité s l s bibliothèqu s qui 
prés nt nt un  vocation historiqu , artistiqu  ou patrimonial  affirmé   t qui compt nt, 
parmi l urs p rsonn ls, d s cons rvat urs d  bibliothèqu s titulair s ou d  p rsonn ls 
assimilés par arrêté du ministr  chargé d  la cultur . La list  d  c s bibliothèqu s 
habilité s  st arrêté  par l  ministr  chargé d  la cultur . C s bibliothèqu s assur nt la 
coll ct   t la cons rvation d s docum nts, contribu nt à la constitution d s bibliographi s 
national s  t à la mis  à disposition du public d s docum nts pour consultation à d s fins 
d  r ch rch  s lon l s modalités fixé s par l ur arrêté d’habilitation. 

Art. 3. — L s organism s dépositair s fix nt l s conditions d  trait m nt 
docum ntair  après avis du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal. 

Pour l’application du 3° d  l’articl  2  t d  l’articl  6 d  la loi du 20 juin 1992 
susvisé . ils définiss nt l s modalités d’ x rcic  d  la consultation d s docum nts par l s 
ch rch urs  t pass nt l s conv ntions néc ssair s av c l s titulair s d  droits après avis 
du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal. L s proj ts d  conv ntion sont communiqués aux 
ministr s chargés d  la cultur   t d  la communication. 

Art. 4. — Pour l’accompliss m nt d  l ur mission d  cons rvation  t dans la 
m sur  où la matric  original  ou un élém nt d  tirag   xist . l s organism s dépositair s 
ont accès à c ux-ci av c l’accord d s titulair s d  droit. 

Art. 5. — L  dépôt d s docum nts m ntionnés au prés nt décr t  st accompagné 
d’un  déclaration établi   n trois  x mplair s dont l s m ntions sont fixé s par arrêté du 
ministr  chargé d  la cultur  après avis du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal. S’agissant 
d s docum nts déposés à l’Institut national d  l’audiovisu l. l’arrêté  st pris 
conjoint m nt par l s ministr s chargés d  la cultur   t d  la communication après avis 
du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal. 

Art. 6. — L s docum nts déposés doiv nt port r d s m ntions dont la natur   st 
fixé , après avis du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal, par l s arrêtés ministéri ls prévus 
aux articl s 9, 10, 17, 20, 22, 29, 38  t 40 du prés nt décr t. 

C s arrêtés p uv nt prévoir d s m ntions r lativ s à: 

1° L’id ntification d  la p rsonn  qui, s lon l  cas, édit , imprim , produit ou 
diffus  l  docum nt; 

2° L’ xist nc   t la dat  du dépôt légal; 

3° La dat  d  création, d’édition, d  production ou d  diffusion; 

4° Aux cod s d’id ntification 
int rnational s applicabl s. 

corr spondant aux norm s national s  t 



 
   

    

       
 

       
         

         

         

         

          

        
    

              

           
        

 

               

      
         

            

          
          

            

  
           

TITRE II 
DU DÉPÔT LÉGAL À LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 

CHAPITRE 1er 

Du dépôt des documents imprimés, graphiques et photographiques. 

Art. 7. — L s docum nts imprimés ou graphiqu s d  tout  natur , notamm nt l s 
livr s, périodiqu s, brochur s,  stamp s, gravur s, cart s postal s, affich s, cart s, plans, 
glob s  t atlas géographiqu s, partitions musical s, chorégraphi s ainsi qu  l s 
docum nts photographiqu s. qu ls qu  soi nt l urs support matéri l  t procédé t chniqu  
d  production, d’édition ou d  diffusion, sont déposés à la Bibliothèqu  national  dès lors 
qu’ils sont mis  n nombr  à la disposition d’un public. à titr  gratuit ou onér ux. 

L s docum nts imprimés suivants n  sont pas soumis à l’obligation d  dépôt; 

1° L s travaux d’impr ssion dits d  vill , d  comm rc  ou administratifs; 

2° L s docum nts él ctoraux m ntionnés aux articl s R. 26, R. 29  t R. 30 du 
cod  él ctoral; 

3° L s docum nts m ntionnés au pr mi ralinéa du prés nt articl   t importés à 
moins d  c nt  x mplair s; 

4° L s partitions musical s  t l s chorégraphi s importé s à moins d  tr nt  
 x mplair s; 

5° L s docum nts imprimés, graphiqu s  t photographiqu s dont l  dépôt  st 
prévu  n accompagn m nt d s docum nts déposés  n application d s 
chapitr s II, III, IV  t V du prés nt titr   t d s titr sIII  t IV du prés nt 
décr t. 

Art. 8. — L  dépôt d s docum nts m ntionnés à l’articl 7  st  ff ctué par l s 
p rsonn s physiqu s ou moral s visé s aux 1°  t 2° d  l’articl  4 d  la loi du 20 juin 1992 
susvisé  ou par c ll s qui l s conf ctionn nt dans l s conditions défini s ci-après. 

1. L  dépôt édit ur. 

L  dépôt incomb  à la p rsonn  qui édit  ou à c ll  qui import  l  docum nt mis à 
la disposition d’un public. 

C tt  obligation s’appliqu  aux p rsonn s, physiqu s ou moral s, qui édit nt ou à 
c ll s qui import nt l s docum nts imprimés, graphiqu s  t photographiqu s énumérés à 
l’articl  7 du prés nt décr t, qu ll  qu  soit la natur  du support p rm ttant la mis  à la 
disposition du public d stinatair . 

L  dépôt doit êtr   ff ctué. au plus tard l  jour d  la mis   n circulation du 
docum nt,  n quatr   x mplair s à la Bibliothèqu  national  pour c ux édités sur l  
t rritoir  national sur support papi r  t  n d ux  x mplair s pour c ux édités sur un autr  
support ou importés. 

L s livr s, périodiqu s, cart s  t plans dont l  tirag   st inféri ur à 300  x mplair s, 
l s gravur s, photographi s  t  stamp s dont l  tirag   st inféri ur à 200  x mplair s  t 



         
 

           
         

 

         
          

          
         

            

      
           

         

           
        

        
           

              

     

           
         

            
 

         
        

        
         

l s partitions musical s  t chorégraphi s manuscrit s ou r produit s ou édité s à moins 
d  dix  x mplair s, sont déposés  n un  x mplair  à la Bibliothèqu  national . 

Pour c  qui conc rn  l s réimpr ssions à l’id ntiqu  après l  dépôt initial, s ul  
s ra adr ssé  à la Bibliothèqu  national , pour chaqu  anné  civil , un  déclaration 
global  d s chiffr s d s tirag s succ ssifs  ff ctués après la pr mièr  mis   n v nt . 

2. L  dépôt imprim ur. 

L  dépôt incomb  à la p rsonn  physiqu  ou moral  qui imprim  l  docum nt. 

C  dépôt  st  ff ctué  n d ux  x mplair s, dès l’achèv m nt du tirag  ou d  la 
fabrication, à la Bibliothèqu  national  pour l s p rsonn s physiqu s ayant l ur domicil  
ou l s p rsonn s moral s ayant l ur sièg  social dans la région d’Il -d -Franc   t,  n 
application d  l’articl  2 du prés nt décr t, pour c ll s situé s  n d hors d  c tt  région 
aux bibliothèqu s habilité s par arrêté du ministr  chargé d  la cultur  à r c voir c  
dépôt. 

Lorsqu  la conf ction d’un ouvrag  néc ssit  la collaboration d  plusi urs 
imprim urs ou façonni rs, l  dépôt  st  ff ctué par c lui d’ ntr   ux qui  ff ctu  la 
livraison définitiv  à l’édit ur. 

Art. 9. — L s  x mplair s déposés doiv nt êtr  d’un  parfait  qualité  t id ntiqu s 
aux  x mplair s mis  n circulation. 

L s p rsonn s qui édit nt d s périodiqu s sont admis s à group r l s déclarations 
prévu s à l’articl  5 du prés nt décr t  n un  déclaration global  annu ll   n tripl  
 x mplair  qui accompagn  l  d rni r numéro d  chaqu  anné . Tout fois, pour l s 
périodiqu s nouv ll m nt créés  t c ux qui ont fait l’obj t d’un  modification d  titr , la 
déclaration doit accompagn r l  pr mi r  nvoi. 

L  ministr  chargé d  la cultur  fix  par arrêté l s m ntions qu  doiv nt port r l s 
docum nts m ntionnés au prés nt chapitr . 

CHAPITRE II 
Du dépôt des progiciels, bases de données et systèmes experts 

Art. 10. — L s bas s d  donné s sont déposé s à la Bibliothèqu  national  dès lors 
qu’ ll s sont mis s à la disposition du public, à titr  onér ux ou gratuit, par diffusion  n 
nombr  d’un support matéri l d  qu lqu  natur  qu  c  soit. 

L s bas s d  donné s n  sont pas soumis s à l’obligation d  dépôt lorsqu’ ll s sont 
importé s à moins d  c nt  x mplair s. 

L  dépôt  st  ff ctué,  n d ux  x mplair s, par la p rsonn  physiqu  ou moral  qui 
édit  ou qui import  l  support m ntionné au pr mi ralinéa ci-d ssus. En l’abs nc  
d’édit ur, l  dépôt  st  ff ctué par la p rsonn  qui produit la bas  d  donné s. 

L  dépôt  st  ff ctué au plus tard l  jour qui suit la mis  à disposition du public. 

Il  st réalisé par la r mis  ou l’ xpédition du support matéri l p rm ttant 
l’utilisation par l  public. L  support  st accompagné d  la docum ntation affér nt  au 



 

     
 

           
            

  
        

          
          

         
          

      
         

        

        

            
       

          
 

       

           

        
 

 

         
         

produit. L’un  t l’autr  doiv nt êtr  d’un  parfait  qualité  t id ntiqu s à l’ x mplair  mis 
à la disposition du public. 

L s ministr s chargés d  la cultur , d  l’industri   t d  la r ch rch  fix nt par arrêté 
l s m ntions qu  doiv nt port r l s docum nts prévus au prés nt chapitr . 

Art. 11. — L s progici ls  t l s systèm s  xp rts qui sont mis à la disposition du 
public dans l s conditions prévu s au pr mi ralinéa d  l’articl 10 ci-d ssus sont soumis 
à l’obligation d  dépôt dès lors qu’ils sont considérés comm  r prés ntatifs d s catégori s 
d  progici ls  t systèm s  xp rts  xistants, sur proposition d  la commission consultativ  
prévu  au 4° d  l’articl  3 d  la loi du 20 juin 1992 susvisé . 

Art. 12. — L s ministr s chargés d  la cultur , d  l’industri   t d  la r ch rch  
arrêt nt conjoint m nt l s décisions d  sél ction d s progici ls  t systèm s  xp rts sur 
proposition d  la commission prévu  par l’articl  3 (4°) d  la loi du 20 juin 1992 susvisé  
 t après avis du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal. C s arrêtés sont publiés au Journal 
officiel. 

C tt  commission p ut,  n outr ,  xamin r tout  qu stion  t fair  tout  proposition 
r lativ  à l’organisation du dépôt légal d s œuvr s  t docum nts m ntionnés au prés nt 
chapitr . 

Ell  r m t un rapport annu l aux ministr s chargés d  la cultur , d  l’industri   t d  
la r ch rch . 

Art. 13. — La commission prévu  à l’articl  précéd nt  st composé  d s m mbr s 
suivants: 

1° L  présid nt du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal, présid nt; 

2° D ux r prés ntants d  la Bibliothèqu  national ; 

3° D ux r prés ntants du ministr  chargé d  la cultur ; 

4° Un r prés ntant du ministr  chargé d  l’industri ; 

5° Un r prés ntant du ministr  chargé d  la r ch rch ; 

6° Trois p rsonn s choisi s par l  ministr  chargé d  la cultur  parmi c ll s qui 
sont proposé s par l s syndicats prof ssionn ls patronaux du s ct ur 
d’activité  t l s organism s d  déf ns  prof ssionn ll  visés à l’alinéa 2 d  
l’articl  L. 331-1 du cod  d  la propriété int ll ctu ll ; 

7° Trois p rsonnalités qualifié s choisi s r sp ctiv m nt par l s ministr s 
chargés d  la cultur , d  l’industri   t d  la r ch rch . 

L s m mbr s d  c tt  commission sont nommés pour trois ans par arrêté d s 
ministr s chargés d  la cultur , d  l’industri   t d  la r ch rch . 

En cas d  vacanc  d’un sièg  pour qu lqu  raison qu  c  soit, un nouv au m mbr  
 st désigné pour la duré  du mandat r stant à courir. 

En cas d  partag , l  présid nt a voix prépondérant . 

Art. 14. — L s logici ls  t systèm s  xp rts sont déposés s lon l s règl s prévu s 
aux d uxièm , troisièm , cinquièm   t sixièm  alinéas d  l’articl  10 du prés nt décr t, 



             
  

 

        
         

    
            

         
          

           

          
         

          
   

 

       
             

      
        

       
             

          
          

          
         

             

dans un délai d  huit jours à compt r d  la dat  publication au Journal officiel d  l’arrêté 
d  sél ction m ntionné à l’articl 12. 

CHAPITRE III 
Du dépôt des phonogrammes 

Art. 15. — L s phonogramm s d  tout  natur , qu ls qu  soi nt l urs support 
matéri l  t procédé t chniqu  d  production, d’édition ou d  diffusion, sont déposés à la 
Bibliothèqu  national  dès lors qu’ils sont mis à la disposition d’un public. 

Art. 16. — L  dépôt d s phonogramm s édités  n Franc  incomb  à l ur édit ur ou, 
 n l’abs nc  d’édit ur, à la p rsonn  physiqu  ou moral  qui l s a produits ou à c ll  qui 
l s command . L  dépôt d s phonogramm s importés incomb  à l ur distribut ur. L s 
phonogramm s importés n  sont pas soumis à l’obligation d  dépôt lorsqu’ils sont 
importés à moins d  cinquant   x mplair s. 

L  dépôt  st  ff ctué  n d ux  x mplair s à la Bibliothèqu  national  au plus tard 
l  jour d  la mis  à la disposition du public d stinatair . 

L s  x mplair s déposés doiv nt êtr  d’un  parfait  qualité t chniqu   t id ntiqu s 
aux  x mplair s mis à la disposition du public. Ils doiv nt notamm nt comport r l s 
poch tt s,  mboîtag s, r liur s  t notic s qui l s accompagn nt. 

Art. 17. — L s ministr s chargés d  la cultur , d  l’industri   t d  la r ch rch  
fix nt par arrêté conjoint l s m ntions qu  doiv nt port r l s docum nts prévus au prés nt 
chapitr . 

CHAPITRE IV 
Du dépôt des vidéogrammes 

Art. 18. — L s vidéogramm s, autr s qu  c ux fixés sur u support photochimiqu , 
sont déposés à la Bibliothèqu  national dès lors qu’ils sont mis à la disposition d’un 
public. 

L’obligation prévu  à l’alinéa précéd nt s’appliqu  aux docum nts 
cinématographiqu s m ntionnés aux articl s 24 t 27 qu outr  l ur fixation sur un support 
photochimiqu , sont mis à disposition d’un public au moy n d’un autr  support. 

La mêm  obligation s’appliqu  aux docum nts audiovisu l m ntionnés aux 
articl s 31  t 32 qui, outr  l ur diffusion da l s conditions fixé s à l’articl  30 du prés nt 
décr t, sont mis la disposition d’un public au moy n d’un autr  support. 

Art. 19. — L  dépôt d s vidéogramm s m ntionnés à l’articl  18  t édités  n 
Franc  incomb  à l ur édit ur ou,  n l’abs nc  d’édit ur, à l ur product ur ou à la 
p rsonn  qui l s command . L  dépôt d s vidéogramm s importés incomb  à l ur 
importat ur. L s vidéogramm s importés n  sont pas soumis à l’obligation d  dépôt 
lorsqu’ils sont importés à moins d  cinquant   x mplair s. 

L s dépôts sont  ff ctués  n d ux  x mplair s au plus tard l  jour d  l ur mis  à la 
disposition du public. 



         

          
           

  

  
        

       

         
         

         
        

          
           

             

    

     

 
      

      
           

     
         

             
      

       
         

         
           

L s dispositions d  l’articl  16, alinéa 3, du prés nt décr t s’appliqu nt aux 
vidéogramm s. 

Art. 20. — L s ministr s chargés d  la cultur , d  l’industri   t d  la r ch rch  
fix nt par arrêté l s m ntions qu  doiv nt port r l s docum nts prévus au prés nt 
chapitr . 

CHAPITRE V 
Du dépôt des documents multimédias 

Art. 21. — On  nt nd par docum nt multimédia au s ns du 8° d  l’articl  4 d  la loi 
du 20 juin 1992 susvisé  tout docum nt qui soit r group  d ux ou plusi urs supports 
m ntionnés aux chapitr s précéd nts, soit associ , sur un mêm  support, d ux ou 
plusi urs docum nts soumis à l’obligation d  dépôt. 

L s docum nts multimédias, qu ls qu  soi nt l urs supports  t procédés t chniqu s 
d  production, d’édition ou d  diffusion, sont déposés à la Bibliothèqu  national  dès lors 
qu’ils sont mis à la disposition d’un public. 

Art. 22. — L  dépôt d s docum nts multimédias édités  n Franc  incomb  à l ur 
édit ur, ou  n l’abs nc  d’édit ur à l ur product ur. L  dépôt d s docum nts multimédias 
importés incomb  à l ur importat ur. L s docum nts multimédias importés n  sont pas 
soumis à l’obligation d  dépôt lorsqu’ils sont importés à moins d  cinquant   x mplair s. 
L s dépôts sont  ff ctués  n d ux  x mplair s au plus tard l  jour d  l ur mis  à la 
disposition du public d stinatair . 

L s dispositions d  l’articl 16. alinéa 3. s’appliqu nt aux docum nts multimédias. 

L s ministr s chargés d  la cultur , d  l’industri   t d  la r ch rch  fix nt par arrêté 
conjoint l s m ntions qu  doiv nt port r l s docum nts prévus au prés nt chapitr . 

TITRE III 
DU DÉPÔT LÉGAL AU CENTRE NATIONAL DE LA 

CINÉMATOGRAPHIE 
Art. 23. — L s vidéogramm s fixés sur un support photochimiqu , m ntionnés aux 

articl s 24  t 27 ci-après, sont déposés au C ntr  national d  la cinématographi  dans l s 
conditions indiqué s au prés nt titr . 

Art. 24. — L s docum nts cinématographiqu s ayant obt nu un visa d’ xploitation 
 n application d  l’articl  19du cod  d  l’industri  cinématographiqu   t qui sont 
r prés ntés pour la pr mièr  fois sur l  t rritoir  national dans un  sall  d  sp ctacl  
cinématographiqu  sont soumis à l’obligation d  dépôt légal dans l s conditions fixé s ci-
après. 

Art. 25. — L  dépôt  st  ff ctué  n un  x mplair , par l  product ur, ou par l  
distribut ur pour c  qui conc rn  l s docum nts cinématographiqu s importés, dans l  
délai d’un mois à compt r d  la pr mièr  r prés ntation publiqu  du docum nt. Il  st 
accompagné du dossi r d  pr ss , du synopsis  t d  la fich  t chniqu  ainsi qu  du 
matéri l publicitair , notamm nt l s band s-annonc s, affich s  t photographi s. 



            

        
         

          
            

         

          
         

  

              
          

          
 

       
          

      
            

             
         

        
            

           
           

 

       
       

        
         

          
         
          

      
         

L  délai prévu à l’alinéa précéd nt  st fixé à six mois pour l s œuvr s 
cinématographiqu s d’un  duré  inféri ur  à un  h ur . 

Art. 26. — L’ x mplair  doit êtr  déposé sous la form  d’un élém nt int rmédiair  
p rm ttant l’obt ntion soit d’un  copi  positiv , soit d’un  matric  négativ  ou, à défaut, 
sous la form  d’un  copi  positiv  n uv  d’un  parfait  qualité t chniqu . L’ x mplair  
déposé doit êtr  id ntiqu  dans son métrag   t son cont nu à la copi  soumis  à l’ xam n 
d  la commission d  classification prévu  à l’articl  1 r du décr t du 23 févri r 1990 
susvisé. 

Par dérogation à l’alinéa précéd nt, l  dépôt d’un  copi  ayant déjà fait l’obj t 
d’un   xploitation  st admis pour l s œuvr s cinématographiqu s d’un  duré  inféri ur  
à un  h ur  à la condition qu  la copi  fourni  soit d’un  parfait  qualité t chniqu . 

Lorsqu  l  dépôt  st  ff ctué sous la form  d’un  copi  positiv   t qu  c ll -ci n  
prés nt  plus un  qualité t chniqu  suffisant , l  C ntr  national d  la cinématographi , 
av c l’autorisation d s titulair s d  droits, a accès à l’élém nt int rmédiair  m ntionné au 
pr mi r alinéa  t pr nd  n chargé l s frais d  tirag  d’un  nouv ll  copi  positiv . 

Art. 27. — L s vidéogramm s fixés sur support photochimiqu , autr s qu  c ux 
m ntionnés à l’articl  24 du prés nt décr t,  t notamm nt c ux qui répond nt aux b soins 
d’information, d  formation ou d  promotion d s p rsonn s physiqu s ou moral s d  
droit public ou privé. sont soumis à l’obligation d  dépôt légal lorsqu’ils sont mis à la 
disposition d’un public par diffusion d’au moins six  x mplair s. 

L  dépôt  st  ff ctué par la p rsonn  qui a commandé ou qui a produit c s 
vidéogramm s  t, pour c  qui conc rn  l s vidéogramm s importés, par l ur importat ur 
ou l ur distribut ur. 

Dans tous l s cas, l  dépôt  st opéré,  n un  x mplair , auprès du C ntr  national 
d  la cinématographi  dans l  délai d’un mois à compt r d  la pr mièr  r prés ntation d  
l’œuvr  au public d stinatair   t il  st accompagné du synopsis  t d’un  fich  t chniqu . 
L s dispositions d  l’articl  26, alinéa 3. sont applicabl s aux vidéogramm s m ntionnés 
au prés nt articl . 

Art. 28. — Sont  xclus du dépôt légal l s vidéogramm s importés, m ntionnés aux 
articl s 24  t 27 ci-d ssus,  xclusiv m nt produits à l’étrang r, lorsqu’ils r mpliss nt 
l’un  d s conditions suivant s: 

1° Prov nir d’Etats av c l squ ls la Franc  aura conclu d s accords 
int rnationaux prévoyant d s conditions d  réciprocité r lativ s à l’ét ndu   t 
aux modalités du dépôt légal d s vidéogramm s importés; 

2° Fair  l’obj t d’un   ntré  t mporair  sur l  t rritoir  national à l’occasion d  
manif stations publiqu s dès lors qu  l  nombr  d  séanc s d  
r prés ntations  st inféri ur à un s uil fixé par arrêté du ministr  chargé du 
cinémas; 

3° Etr  diffusés sur l  t rritoir  national à moins d  six  x mplair s. 

Art. 29. — Lorsqu , pour un mêm  support, il  xist  d s formats différ nts, l  
format assurant la m ill ur  définition  t l s m ill ur s conditions d  cons rvation doit 
êtr  déposé, à l’ xclusion du format d  70 mm. 



              

 
    

          
            

           

          

     
         

 

        

  

        
         

 

       

 

      

 

       

       
           

L  ministr  chargé d  la cultur  fix  par arrêté l s m ntions qu  doiv nt port r l s 
docum nts m ntionnés au prés nt titr . 

TITRE IV 
DU DÉPÔT LÉGAL À L’INSTITUT NATIONAL DE 

L’AUDIOVISUEL 

Art. 30. — L s docum nts audiovisu ls  t sonor s m ntionnés aux articl s 31  t 32 
du prés nt décr t sont déposés à l’institut national d  l’audiovisu l dès lors qu’ils font 
l’obj t d’un  diffusion par l s s rvic s énumérés ci-après qui m tt nt à la disposition 
dir ct  du public l urs programm s: 

1° L s sociétés national s d  programm s pour c  qui conc rn  l urs émissions 
national s; 

2° L s s rvic s d  communication audiovisu ll  autorisés  n application d  
l’articl  30 d  la loi du 30 s pt mbr  1986 susvisé , pour c  qui conc rn  
l urs émissions national s; 

3° La société visé  à l’articl  65 d  la loi du 30 s pt mbr  1986 susvisé ; 

4° La société titulair  d’un  conc ssion  n v rtu d s dispositions d  l’articl  79 
d  la loi du 29 juill t 1982 modifié  susvisé ; 

5° La chaîn  cultur ll   uropé nn  issu  du traité signé l  2 octobr  1990. 

Art. 31. — 

1° Sont intégral m nt déposés  t cons rvés l s docum nts audiovisu ls suivants 
lorsqu’ils sont d’origin  français   t font l’obj t d’un  pr mièr  diffusion au 
s ns d  l’articl  34 ci-après: 

1. L s magazin s  t l s émissions majoritair m nt réalisé s  n plat au, 
autr s qu  d  fiction; 

2. L s émissions d’information, à l’ xc ption d s journaux télévisés; 

3. L s œuvr s audiovisu ll s au s ns du décr t du 17 janvi r 1990 
susvisé; 

4. L s émissions d  variétés; 

5. L s m ssag s publicitair s; 

6. L s émissions r l vant d’obligations particulièr s d s cahi rs d s 
missions  t d s charg s. 

2° L s autr s émissions ou élém nts d’émission font l’obj t d’un  sél ction  n 
vu  d’un échantillonnag  dans l s conditions fixé s par l s articl s 35  t 36 
ci-après. 

Art. 32. — 



        
        

  

 

       
  

    

  

 

       

       
           

        
           

         
  

          
           

         
             

 

      
          

         
  

      
              

          

1° Sont intégral m nt coll ctés par l’Institut national d  l’audiovisu l  t 
cons rvés l s docum nts sonor s suivants lorsqu’ils sont d’origin  français  
 t font l’obj t d’un  pr mièr  diffusion au s ns d  l’articl  34 ci-après: 

1. L s œuvr s littérair s, dramatiqu s  t docum ntair s; 

2. L s œuvr s musical s, à l’ xc ption d  c ll s fixé s sur d s 
phonogramm s  t vidéogramm s diffusés à d s fins d  comm rc ; 

3. L s émissions d’information, à l’ xc ption d s journaux 
radiophoniqu s; 

4. L s  ntr ti ns  t magazin s cultur ls  t sci ntifiqu s; 

5. L s émissions d  variétés; 

6. L s m ssag s publicitair s; 

7. L s émissions r l vant d’obligations particulièr s d s cahi rs d s 
missions  t d s charg s. 

2° L s autr s émissions ou élém nts d’émission font l’obj t d’un  sél ction  n 
vu  d’un échantillonnag  dans l s conditions fixé s par l s articl s 35  t 36 
ci-après. 

Art. 33. — L’ ns mbl  d s docum nts diffusés lors d  journé s choisi s par 
l’Institut national d  l’audiovisu l, dont l  nombr  n  p ut  xcéd r s pt par an par 
déposant, sont déposés à l’Institut national d  l’audiovisu l, sur sa d mand , par l s 
sociétés  t l s s rvic s m ntionnés à l’articl 30. 

Art. 34. — L s docum nts m ntionnés aux articl s 31  t 32 du prés nt décr t sont 
considérés comm  étant d’origin  français  dès lors qu’ils sont  ntièr m nt produits par 
un   ntr pris  d  droit français ou qu’un apport  n part product ur ou un préachat d  
droits d  diffusion réalisé par un   ntr pris  d  droit français figur  dans l  budg t d  
production d  c s émissions. 

Par pr mièr  diffusion au s ns du prés nt décr t, on  nt nd la pr mièr  diffusion 
 ff ctué  à partir du 1 r janvi r 1995 ou la pr mièr  r diffusion  ff ctué  à compt r d  
c tt  dat  d’un docum nt diffusé antéri ur m nt par l’un d s s rvic s d  communication 
audiovisu ll  ou sonor  m ntionné à l’articl 30du prés nt décr t. 

Art. 35. — L s critèr s d  sél ction  t d’échantillonnag  d s docum nts 
sél ctionnés m ntionnés aux 2° d s articl s 31 t 32 sont arrêtés par l  ministr  chargé d  
la communication sur proposition d’un  commission composé  d s m mbr s suivants: 

1° L  présid nt du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal, présid nt; 

2° Un r prés ntant du ministr  chargé d  la cultur ; 

3° Un r prés ntant du ministr  chargé d  la communication; 

4° D ux r prés ntants d  l’organism  dépositair ; 

5° Trois r prés ntants d s s rvic s  t sociétés m ntionnés à l’articl  31 du 
prés nt décr t; 



         
 

           
 

        
 

 

        
      

              

         
           

          

            
          

 

        
          

        
           

            

 
     

       
       

        
          

         
        

           
 

         
          

6° D ux p rsonnalités qualifié s désigné s par l s ministr s chargés d  la 
cultur   t d  la communication. 

L s m mbr s d  c tt  commission sont nommés pour trois ans par arrêté conjoint 
d s ministr s chargés d  la cultur   t d  la communication. 

En cas d  vacanc  d’un sièg  pour qu lqu  raison qu  c  soit, un nouv au m mbr  
 st désigné pour la duré  du mandat r stant à courir. 

En cas d  partag , l  présid nt a voix prépondérant . 

Art. 36. — L s déposants communiqu nt à l’Institut national d  l’audiovisu l l ur 
programmation quinz  jours avant la diffusion publiqu . Avant c tt  diffusion, l’Institut 
national d  l’audiovisu l fait connaîtr  aux s rvic s  t sociétés visé s à l’articl 31 la list  
d s docum nts qui s ront coll ctés intégral m nt  t d  c ux qui s ront sél ctionnés. 

C s list s, à défaut d  modifications apporté s par l’Institut national d  
l’audiovisu l dans un délai qui n  p ut  xcéd r s pt jours après la diffusion, sont 
définitiv s sauf  rr ur ou omission imputabl  au déposant. 

Art. 37. — L  dépôt à l’Institut national d  l’audiovisu l  st  ff ctué dans un délai 
d  quinz  jours à compt r d  la dat  d  diffusion. 

L s conditions  t modalités d  dépôt ainsi qu  l s norm s t chniqu s sont arrêté s 
par l  ministr  chargé d  la communication sur proposition d  l’Institut national d  
l’audiovisu l après avis du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal. 

Art. 38. — L s déposants fourniss nt à l’Institut national d  l’audiovisu l l  
conduct ur d s émissions, l  rapport du ch f d  chaîn , un  copi  d  la déclaration d s 
droits r latifs aux programm s musicaux, l s docum nts d’accompagn m nt dont ils 
dispos nt,  t notamm nt l  dossi r d  pr ss , l  synopsis, la fich  t chniqu   t l  matéri l 
publicitair . 

L s ministr s chargés d  la cultur   t d  la communication fix nt par arrêté l s 
m ntions qu  doiv nt port r l s docum nts m ntionnés au prés nt titr . 

TITRE V 
DU DÉPÔT LÉGAL AU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Art. 39. — L s livr s, brochur s  t docum nts imprimés d  tout  natur , à 
l’ xc ption d s périodiqu s, édités ou importés sur l  t rritoir  métropolitain, pour êtr  
mis à la disposition d’un public, sont déposés  n un  x mplair  au s rvic  chargé du 
dépôt légal au ministèr  d  l’intéri ur, au plus tard l  jour d  l ur mis   n circulation, par 
l ur édit ur ou importat ur. 

L s livr s, brochur s  t docum nts imprimés d  tout  natur  édités ou importés 
dans l s départ m nts d’outr -m r, pour êtr  mis à la disposition d’un public, sont 
déposés  n un  x mplair  auprès d  la préf ctur  du départ m nt par la p rsonn   t dans 
l  délai indiqués au pr mi ralinéa  du prés nt articl . 

L s périodiqu s édités ou importés dans l s départ m nts métropolitains  t d’outr -
m r, pour êtr  mis à la disposition d’un public, sont déposés, dans l  délai indiqué au 



      
             

         
           

        
       

           
            

      
           

          
            

          
          

         
           

           

        
 

 
   

           

  

 

       

        

       

pr mi r alinéa du prés nt articl ,  n un  x mplair  au s rvic  du dépôt légal au ministèr  
d  l’intéri ur pour l s édit urs  t importat urs ayant l ur domicil  ou sièg  social à Paris 
 t auprès d  la préf ctur  du départ m nt pour c ux situés dans l s autr s départ m nts. 

L s livr s, brochur s, périodiqu s  t docum nts imprimés d  tout  natur  édités ou 
importés dans l s t rritoir s d’outr -m r ainsi qu  dans la coll ctivité t rritorial  d  
Mayott , pour êtr  mis à la disposition d’un public, sont déposés  n un  x mplair  auprès 
d s hauts-commissair s d  la Républiqu   n Nouv ll -Calédoni   t  n Polynési  
français , auprès d  l’administrat ur supéri ur d s îl s Wallis  t Futuna  t auprès du 
r prés ntant du Gouv rn m nt à Mayott  par la p rsonn   t dans l  délai indiqués au 
pr mi r alinéa pr mi r du prés nt articl . 

L s travaux d’impr ssion dits d  vill , d  comm rc  ou administratifs, l s 
docum nts él ctoraux m ntionnés aux articl s R. 26  t R. 30 du cod  él ctoral n  sont 
pas soumis à l’obligation d  dépôt au ministèr  d  l’intéri ur. 

Art. 40. — L s modalités d  dépôt au ministèr  d  l’intéri ur sont fixé s par un 
arrêté conjoint d s ministr s chargés d  la cultur , d  l’intéri ur  t d s départ m nts  t 
t rritoir s d’outr m r, après avis du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal. 

L s dépôts m ntionnés à l’articl 39du prés nt décr t sont accompagnés d’un  
déclaration établi   n trois  x mplair s dont l s m ntions sont fixé s par arrêté du 
ministr  d  l’intéri ur, après avis du cons il sci ntifiqu  du dépôt légal. L s édit urs d  
périodiqu s sont admis à group r l s déclarations dans l s conditions fixé s par 
l’articl  9, alinéa 3, du prés nt décr t. 

L s dispositions d  l’articl 9,alinéa 1, sont applicabl s aux docum nts m ntionnés 
au prés nt titr . 

L s docum nts m ntionnés au prés nt titr  doiv nt port r d s m ntions id ntiqu s à 
c ll s prévu s à l’articl  9 du prés nt décr t. 

TITRE VI 
DU CONSEIL SCIENTIFIQUE DU DEPÔT LÉGAL 
Art. 41. — L  cons il sci ntifiqu  du dépôt légal prévu à l’articl  6 d  la loi du 20 

juin 1992 susvisé   st composé d s m mbr s suivants: 

1° L’administrat ur général d  la Bibliothèqu  national , présid nt; 

2° L  dir ct ur sci ntifiqu  d  la Bibliothèqu  national , ou son r prés ntant; 

3° L  dir ct ur général du C ntr  national d  la cinématographi , ou son 
r prés ntant; 

4° L  dir ct ur général adjoint du C ntr  national d  la cinématographi , ou son 
r prés ntant; 

5° L  présid nt d  l’Institut national d  l’audiovisu l, ou son r prés ntant; 

6° L  dir ct ur général d  l’Institut national d  l’audiovisu l, ou son 
r prés ntant; 



      

        

 
  

       
             

            

      
           

         
          

 

         

        
      

           
           

 

           
         

     

           

       

        
 

        
      

7° L  dir ct ur général d  l’administration du ministèr  d  l’intéri ur, ou son 
r prés ntant 

8° L  dir ct ur d  l’administration t rritorial   t d s affair s politiqu s du 

ministèr  d  l’intéri ur, ou son r prés ntant.

Art. 42. - Le président du conseil scientifique convoque les réunions et fixe leur 
ordre du jour.
 Le conseil scientifique fixe son règlement intérieur qui est arrêté par son président.
 En cas de partage, le président a voix prépondérante.
 Le conseil scientifique peut faire appel à toute personne dont la présence est jugée 
utile à ses travaux.

TITRE VII 
DISPOSITIONS COMMUNES ET DIVERSES 

Art. 43.— En application d  l'articl  3 d  la loi du 20 juin 1992 susvisé  l s  nvois 
par la post  r lativ  à la mis   n o uvr  d s obligations résultant du prés nt décr t sont 
admis  n franchis  postal  dans l s conditions fixé s par arrêté d s ministr s chargés d  
la post   t d  la cultur . 

Art. 44. — L s déclarations visé s aux articl s 9, 10, 17, 20, 22, 29, 38  t 40 
p uv nt êtr  libr m nt consulté s par l s déposants, l s aut urs  t l urs ayant caus  
r sp ctifs. 

Art. 45. — S ront punis d  l'am nd  prévu  pour l s contrav ntions d  la 
cinquièm  class   t,  n cas d  récidiv , d  l'am nd  prévu  pour l s contrav ntions d  
cinquièm  class   n récidiv . 

1° C ux qui n'accompagn nt pas l ur dépôt d  la déclaration dûm nt r mpli , 
prévu  aux articl s 5  t 40 du prés nt décr t;. 

2° C ux qui n'accompagn nt pas l ur dépôt d s pièc s, fich s, docum nts  t 

matéri ls prévus par l s articl s 10, 14, 16, 19, 22, 25, 27  t 38 du prés nt 
décr t; 

3° 

C ux qui n  f ront pas figur r sur l s docum nts soumis à l'obligation d  
dépôt l s m ntions prévu s par l  prés nt décr t  t l s arrêtés d'application 
prévus par l s articl s 6, 9, 10, 14, 17, 20, 22, 29, 38  t 40 du prés nt décr t; 

4° 

C ux qui n  dépos ront pas l s docum nts répondant aux norm s d  qualité 
p rm ttant d'att indr  l s obj ctifs fixés par la loi du 20 juin 1992 susvisé   t 
prévu s par l s articl s 9, 10, 14, 16, 19, 22, 26, 27, 37  t 39 du prés nt 
décr t. 

Art. 46 — L  prés nt décr t  st applicabl  à la coll ctivité t rritorial    Mayott   t 
aux t rritoir s d'outr -m r. 

Art. 47 — Sont abrogés 

— l  décr t n° 1720 du 21 juin 1943 pris pour l'application d  la loi n° 341 du 21 
juin 1943 modifiant l  régim  du dépôt légal; 

— l  décr t n° 46-1644 du 17 juill t 1946 t ndant à fix r l s conditions du dépôt 
légal dans l s t rritoir s r l vant du ministèr  d  la Franc  d'outr -m r; 

— l  décr t n° 60-1331 du 21 nov mbr  1960 modifiant  t complétant l  décr t n° 
1720 du 21 juin 1943 pris pour l'application d  la loi n° 341 du 21 juin 1943 modifiant l  
régim  du dépôt légal; 



       

      

       

       

      
 

       

      

         
          
 

        
         

          
       
           
         

          

 

 

 

— l  décr t n° 62-63 du 16 janvi r 1962 r latif au dépôt légal d s publications 
périodiqu s dans l s départ m nts; 

— l  décr t n° 63-796 du 1 r août 1963 portant application aux o uvr s 
phonographiqu s d  la loi du 21 juin 1943; 

— l  décr t n° 64-578 du 17 juin 1964 r latif au régim  du dépôt légal dans l s 
départ m nts s'outr -m r; 

— l  décr t n° 75-319 du 5 mai 1975 modifiant l  décr t n° 63-796 du 1 r août 
1963; 

— l  décr t n° 75-696 du 30 juill t 1975 fixant l s conditions d'application aux 
o uvr s audiovisu ll s  t multimédias d  la loi du 21 juin 1943; 

— l  décr t n° 77-535 du 23 mai 1975 fixant l s conditions d'application aux films 
cinématographiqu s d  la loi du 21 juin 1943; 

— l'articl  7 du décr t n° 81-1068 du 3 déc mbr  1981 pris pour l'application d  la 
loi n° 81-766 du 10 août 1981 r lativ  au prix du livr . 

Art. 48. — L  prés nt décr t  ntr ra  n vigu ur l  1 r janvi r 1994, à l' xc ption d  
son titr  IV, r latif au dépôt légal à l'Institut national d  l'audiovisu l, dont l' ntré   n 
vigu ur  st fixé  au 1 r janvi r 1995. 

Art. 49 — L  ministr  d'Etat, ministr  d  l'intéri ur  t d  l'aménag m nt du 
t rritoir , l  ministr  d'Etat, gard  d s sc aux, ministr  d  la justic , l  ministr  d  
l'industri  d s post s  t télécommunications  t du comm rc   xtéri urs, l  ministr  d  la 
cultur   t d  la francophoni , l  ministr  du budg t, port -parol  du Gouv rn m nt, l  
ministr  d  l' ns ign m nt supéri ur  t d  la r ch rch , l  ministr  d s départ m nts  t 
t rritoir s d'outr -m r  t l  ministr  d  la communication sont chargés, chacun  n c  qui 
l  conc rn , d  l' xécution du prés nt décr t , qui s ra publié au Journal offici l d  la 
Républiqu  français . 

Fait à Paris, l  6 janvi r 1995. 

EDOUARD BALLADUR 

Par l  pr mi r ministr  

Le ministre de la culture et de la francophonie 
JAQUES TOUBON 

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire 
CHARLES PASQUA 

Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice 
PIERRE MEHAIGNERIE 



        

 

 

 

Le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce 
extérieur 

GERARD LONGUET 

Le ministre du budget, porte-parole du Gouvernement 
NICOLAS SARCOZY 

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
FRANÇOIS FILLON 

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer 
DOMINIQUE PERBEN 

Le ministre de la communication 
ALAIN CARIGNON 
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